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CENTRE HOSPITALIER 
24600  RIBERAC  
 
 
 
 
 

AVIS DE VACANCE D’UN POSTE  D’AGENT DE MAITRISE  DEVANT ETRE POURVU AU 

CHOIX 

 
 
 

Décret n° 91-45 du 14 janvier 1991 modifié, portant statuts particuliers des personnels 
ouvriers, des conducteurs ambulanciers et des personnels d'entretien et de salubrité 
de la fonction publique hospitalière 
 
Vu le tableau des effectifs du Centre Hospitalier de Ribérac, un poste d’Agent de 
Maitrise est attribué au Centre Hospitalier de Ribérac 
 
 
En application du décret, peuvent faire acte de candidature toutes les personnes 
remplissant les conditions suivantes : 
 

- Les maitres ouvriers et les conducteurs de 1ère catégorie ayant au 
moins 1 an de service effectif dans leur grade ainsi que les personnels 
qualifiés, les conducteurs ambulanciers de 2ème catégorie ayant 
atteint au moins le 5ème échelon de leur grade et comptant au moins 
6 ans de service effectif dans leur grade. 

 
 

Les candidatures doivent être adressées par écrit à : 
 
      Madame COMTE Catherine 
                CENTRE HOSPITALIER 
      Rue Jean Moulin 
      24600 RIBERAC 
 
dans le délai d’un mois à compter de la publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Dordogne (Edition spéciale), le cachet de la 
poste faisant foi.  
 
 
        Fait à Ribérac le 29 mars 2011  

        La Directrice    
         Catherine COMTE 

 

 

 

 

Rue Jean Moulin – 24600 RIBERAC – Tél. 05.52.92.55.55  Fax 05.53.92.56.32 
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Décision du 29/03/2011CENTRE 

HOSPITALIER 

UNIVERSITAIRE de 

BORDEAUX 

Service du 

recrutement et des 

concours 

CONCOURS SUR TITRES  

DE SAGES FEMMES 

Le Directeur général du centre hospitalier universitaire de 
BORDEAUX, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée por tant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 86-33 du 9 Janvier 1986 modifiée porta nt dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière, 

VU le décret n° 89-611 du 1er septembre 1989, porta nt statuts particuliers des sages-
femmes  de la fonction publique hospitalière (J.O. du 2 septembre 1989) modifié. 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE I  Un concours sur titres  est ouvert au centre hospitalier universitaire de 
BORDEAUX, à partir du mardi 29 mars 2011 , en vue de pourvoir 6 postes de sages-
femmes. 

 

 

ARTICLE II  Peuvent présenter leur candidature, les personnes : 

 

� remplissant les conditions d’accès à la fonction publique hospitalière :  

 

- jouir de ses droits civiques, 

- posséder la nationalité française ou être ressortissant d’un Etat membre de la 
Communauté européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ; 

- ne pas avoir de mentions portées au bulletin n° 2  de son casier judiciaire 
incompatibles avec l'exercice de ces fonctions, 

- n'être atteint d'aucune maladie ou infirmité incompatible avec l'exercice des fonctions 
de sage-femme, 

 

� Etre titulaires soit du diplôme d'Etat de sage-femme ou d’une autorisation d’exercer la 
profession de sage-femme. 

 

ARTICLE III  Les agents remplissant les conditions ci-dessus énoncées et intéressés 
par ce concours devront retirer et adresser leur dossier de candidature à la : 
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Direction générale du centre hospitalier universitaire de Bordeaux 

Direction des ressources humaines 

Service du recrutement et des concours 

12, rue Dubernat 

33404 TALENCE cedex 

 

avant le vendredi 29 avril 2011, minuit, le cachet de la poste faisant foi. 

 

 

ARTICLE IV  Ce concours est publié et affiché dans tous les établissements du centre 
hospitalier universitaire de BORDEAUX, dans les préfectures et sous préfectures de la 
région aquitaine, et inséré au recueil des actes administratifs des préfectures des 
départements de la région aquitaine. 

 

ARTICLE V  Le directeur des ressources humaines est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 

 

 

 

 

Fait à Talence, le 29 mars 2011 

 

 

 

Le Directeur général, 

 

 

Alain HERIAUD 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
D.A.J.L.P. 
Pôle Juridique et contentieux 

 

  ARRETE du 6 avril 2011 

 

 

Délégation de signature à Madame Maryline GARDNER 
Sous-Préfète de LESPARRE-MEDOC

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

 

 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ;  

VU la loi n°2009-122 du 4 février 2009 de finances rectificatives pour 2009; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L3131-8 à 10 et L3133-6 ; 

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 29 avril 2009, nommant M. Dominique SCHMITT, préfet de la région Aquitaine, préfet de la 
zone de défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles 
conférant au préfet une compétence de droit commun pour prendre les décisions précitées ; 

VU le décret n°2001-260 du 27 mars 2001, portant application de la Loi "solidarité renouvellements urbains" et 
les articles R124-1 à R124-6 du code de l'urbanisme; 

VU les articles R421-17 du code de l'urbanisme et R123-1 à R123-23 du code de l'environnement; 

VU la circulaire NOR INT B 0900029C du 11 février 2009 relative au fonds de compensation pour la TVA ; 

VU l'arrêté préfectoral du 22 mars 2006, portant modification des limites d'arrondissement dans le département 
de la Gironde 

VU le décret du 25 mars 2011, nommant Madame Maryline GARDNER, sous-préfète de LESPARRE-MEDOC  

 

 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER - Délégation de signature est donnée à Madame Maryline GARDNER, sous-préfète de 
LESPARRE-MEDOC, à l'effet de signer, à compter du 18 avril 2011, toutes décisions dans les limites de son 
arrondissement, dans les domaines suivants 
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SECTION I - EN MATIERE DE CONTRÔLE DE LEGALITE ET D'AUTORISATIONS D'URBANISME 

1. Contrôle de légalité des actes des autorités communales et intercommunales: signature des recours 
gracieux et de la lettre informant à leur demande les maires de l'intention de ne pas saisir le Tribunal 
administratif; 

2. Application des dispositions du chapitre II du titre 1er de la Loi 82-213 du 2 mars 1982, relative aux 
droits et libertés des communes des départements et des régions, à l'exclusion de la saisine de la 
Chambre régionale des comptes; 

3. Conventions relatives au dispositif dérogatoire de remboursement anticipé du FCTVA pour les 
investissements inférieurs à 5 000 000 € ; 

4. Application des dispositions des articles L 2112-2, L 2112-3 et R 2121-9 du Code général des 
collectivités territoriales relatifs aux modifications territoriales des communes et aux transferts de leurs 
chefs-lieux, à la création des commissions syndicales et à la cotation et au paraphe des registres des 
délibérations; 

5. Décisions relatives aux actes d'application du droit des sols, faisant l'objet d'avis divergents entre le 
Maire et la DDTM (article R 421-36-6° du Code de l'urbanisme). 

6. Suivi de l'élaboration et approbation des cartes communales; 
7. Organisation des enquêtes publiques concernant les autorisations de lotir sur les communes ne disposant 

d'aucun document d'urbanisme; 

SECTION II - EN MATIERE DE POLICE GENERALE 

1. Délivrance des cartes nationales d'identité et des passeports; 
2. Délivrance des permis internationaux, cartes professionnelles; 
3. Signature des arrêtés portant suspension du permis de conduire ou interdiction de se présenter en vue de 

l'obtention de ce titre; 
4. Octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et 

mobilière; 
5. Délivrance de toutes décisions relatives à la police de la voie publique, des cafés, des débits de 

boissons, bals, spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales; 
6. Autorisation d'usage des haut-parleurs sur la voie publique, de quêtes sur la voie publique, de courses 

pédestres, cyclistes, hippiques, ainsi que de rallyes automobiles et motocyclistes et d'épreuves sportives 
telles que karting, moto-cross, grass track et toutes épreuves de la même catégorie et homologation de 
pistes ou des circuits prévus pour ces manifestations se déroulant exclusivement sur le territoire de 
l'arrondissement; 

7. Autorisation de détenir et de vendre des cartouches chargées et de la poudre de chasse (3ème et 4ème 
catégorie); 

8. Arrêtés préfectoraux réglementant la circulation, 
o à titre permanent sur les routes à grande circulation y compris celles se situant en 

agglomération pour implantation de stops et de balises AB3a, 
o à titre provisoire, à l'occasion des fêtes, courses cyclistes et épreuves sportives à moteur sur les 

routes nationales, 
o autorisation de circulation des petits trains routiers. 

9. Arrêtés autorisant: 
o les manifestations aériennes, 
o la création et l'utilisation d'hélistations, 
o la création et l'utilisation d'hélisurfaces, 
o la création et l'utilisation de plates-formes destinées au décollage et à l'atterrissage d'aérodynes 

ultralégers motorisés (ULM) 
10. Agrément de gardes particuliers, 
11. Destruction des nuisibles par pièges, produits toxiques ou battues, 
12. Récépissé de déclaration d'installations classées pour la protection de l'environnement, 
13. Délivrance de permis de chasser et de leur duplicata, 
14. Délivrance des licences de chasse aux étrangers  non résidant en France, 
15. Certificats de gage et attestations de non-gage ; 
16. Décision de fermeture des débits de boissons (art. L 62 du Code des débits de boissons) et octroi de 

dérogations aux heures de fermeture de ces établissements, 
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17. Lutte contre les nuisances sonores, en application des articles l571-17 II, R571-25 à 29 du code de 
l’environnement, 

18. Polices municipales 
o conventions de coordination des missions entre les polices municipales et la police ou la 

gendarmerie nationales, 
o Arrêtés autorisant la mise en commun de plusieurs polices municipales, à l'exception des 

polices municipales relevant de communes situées sur le territoire de deux ou plusieurs 
arrondissements ou départements différents, 

o décisions d'agrément des agents de police municipale, de suspension et de retrait de ces 
agréments. 

19. Conventions portant sur les téléprocédures relatives aux opérations d'immatriculation des véhicules et 
offertes au partenaire (ou à son mandataire) par le service Télé@Carte-Grise. 

20. Délivrance des livrets et carnets de circulation pour les personnes sans domicile fixe ; 
21. Transport de corps à l'étranger; 
22. Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération. 

SECTION III - EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE 

1. Délivrance des cartes d'identité des maires; 
2. Avance de trésorerie aux communes d'un montant maximum de 15 244,90 Euros, 
3. Avance aux communes de douzièmes sur le produit des impôts locaux, 
4. Autorisation d'inscription des délibérations des conseils municipaux sur les registres à feuilles mobiles, 
5. Instruction des demandes de concours de la direction départementale de l'équipement et de la direction 

départementale de l'agriculture et de la forêt pour les travaux communaux, 
6. Autorisation d'élévation de monuments commémoratifs, dont la valeur est inférieure à 762,25 euros, 
7. Hommages publics, 
8. Cimetières (création, agrandissement, translation) ; 
9. Création de chambres funéraires ; 
10. Désignation des délégués de l'Administration pour la révision des listes électorales ; 
11. Réquisitions de logement (signature, notification, exécution, renouvellement , annulation des 

mainlevées des ordres de réquisition, actes de procédure divers); 
12. Enquêtes publiques (arrêtés prescrivant l'enquête, nomination des commissaires-enquêteurs et tous actes 

de procédure) sauf des compétences non-délégables ; 
13. Décisions relatives aux ventes aux enchères publiques des immeubles domaniaux; 
14. Attribution de logements aux fonctionnaires ; 
15. Constitution des associations foncières de remembrement ou associations syndicales et approbation de 

leurs délibérations, budgets, marchés et travaux ; 
16. Autorisations d'inhumation dans une propriété privée ; 
17. Affaires contentieuses militaires (expropriations, acquisitions amiables, régime des champs de tir) ; 
18. Contrôles d'Etat prévus par le décret n° 46-2483 du 9 novembre 1946 pour les distributions d'eau ; 
19. Convocation et présidence de la commission de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 

les établissements recevant du public et d'accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public de l'arrondissement de LESPARRE-MEDOC ; 

20. Réquisitions en cas de menaces sanitaires graves 

ARTICLE 2 - Délégation de signature est donnée à Madame la sous-préfète de LESPARRE-MEDOC à l’effet de 
signer les conventions d'amélioration de l'habitat ainsi que les conventions de mise en place  des opérations de 
restructuration de l'artisanat et du commerce. 

ARTICLE 3 - Délégation de signature est également donnée à Madame la sous-préfète de LESPARRE-MEDOC, 
lors des permanences qu'il est amené à assurer pour les décisions relevant des cinq arrondissements de la 
Gironde, dans les matières ci-après : 

1. Arrêtés décidant  de la reconduite à la frontière d'un étranger;  
2. Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne 

dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'un arrêté de 
reconduite à la frontière;  

3. Requêtes et mémoires en défense devant les tribunaux de l'Ordre administratif et judiciaire 
dans le cadre de l'exécution des mesures d'éloignement du territoire français;  
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4. Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles L 3213-1, L 3213-2, L 3213-4, 
L 3213-5 et L 3213-7 du Code de la santé publique;  

5. Délivrance des cartes nationales d'identité, passeports et arrêtés portant suspension du permis 
de conduire ou interdiction de se présenter en vue de l'obtention de ce titre;  

6. Arrêtés concernant les animaux errants ou dangereux; 
7. Transport de corps à l'étranger 
8. Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération 

ARTICLE 4 - Délégation de signature est également donnée à Madame Maryline GARDNER, à l'effet de signer 
dans le cadre de ses attributions et compétences toutes décisions dans l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement pour la gestion des crédits qui lui ont été délégués au titre du chapitre 0108 articles 43 et 53 du 
budget du ministère de l'intérieur.  

ARTICLE 5 - En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Maryline GARDNER, sous-préfète de 
LESPARRE-MEDOC, délégation de signature est donnée à M. Maurice VEPIERRE, attaché principal, 
secrétaire général de la sous-préfecture de LESPARRE-MEDOC, à l'effet de signer toutes les décisions dans la 
limite de l'arrondissement de LESPARRE-MEDOC,  sauf en ce qui concerne : 

1. L'octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion 
immobilière et mobilière; 

2. Les réquisitions de logement. 
3. Les délivrances des cartes d'identité des maires 
4. Les hommages publics. 

ARTICLE 6 - Sont également exclues de la présente délégation les matières visées aux articles 2,3 et 4 ci-dessus 
et relatives aux:  

1. Conventions d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat 
ainsi que les conventions de mise en place des opérations de restructuration de l'artisanat et du 
commerce;  

2. Arrêtés décidant la reconduite à la frontière d'un étranger;  
3. Décisions de maintien, et décisions de prolongation de maintien, en local administratif ne 

dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant l'objet d'un arrêté de 
reconduite à la frontière;  

4. Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles  L 3213-1, L 3213-2, L 3213-4, 
L 3213-5 et L 3213-7 du Code de la santé publique. 

ARTICLE 7 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Maurice VEPIERRE, la délégation qui lui est conférée 
par l'article 5 du présent arrêté sera exercée par Mme Chantal GUEGUEN, secrétaire administratif, chef de la 
section réglementation - administration générale, et par M. Denis ANDREÏ, secrétaire administratif, en fonction 
à la sous-préfecture de LESPARRE-MEDOC, à l'effet de signer les actes suivants : 

1. Cartes nationales d'identité et passeports 
2. Permis de chasser 
3. Correspondances ne comportant pas de décision et bordereaux d'envoi des dossiers pour 

consultation des services administratifs. 
4. Livrets de circulation des caravaniers, livrets spéciaux de circulation des forains, carnets de 

circulation des nomades, récépissés de déclaration et cartes de marchands ambulants. 
5. Récépissés de déclarations des associations de la Loi de 1901. 
6. Présidence et convocation de la commission de sécurité contre les risques d'incendie et de 

panique dans les établissements recevant du public, à l'exception des établissements de la 1ère 
catégorie, et d'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du 
public de l'arrondissement de LESPARRE-MEDOC. 

7. Procès-verbaux d'examens de secouriste. 
8. Récépissés de déclarations des installations classées. 
9. Visas des délibérations des associations syndicales de propriétaires et associations foncières de 

remembrement.  
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ARTICLE 8 – Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde et Madame la sous-préfète de 
LESPARRE-MEDOC, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

 

 

 

  

Fait à Bordeaux, le 6 avril 2011 
 

Le Préfet, 
 
 

Dominique SCHMITT 
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ARRÊTÉ DU 1er AVRIL 2011   

DIRECTION GENERALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

TRESORERIE DE SAUVETERRE 

Rue du 8 mai 1945 

33540 –SAUVETERRE DE GUYENNE

DELEGATION DE SIGNATURE  

 

 

 

Madame Laure CHEVALARD, nommée Trésorière de SAUVETERRE par décision du 01/02/10 déclare : 

 

ARTICLE 1 : DELEGATION DE POUVOIR à compter du 01/04/11 

- constituer pour mandataire spécial et général Monsieur CAFFIER Steve, (contrôleur principal), 

- lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de SAUVETERRE, 

- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, 
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 

- d’exercer toutes poursuites, 

- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires 
au bon déroulement desdites procédures, 

- d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 
règlements, 

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, 

- de la suppléer dans l’exercice de ses fonctions et de signer seul ou concurremment avec elle tous les actes relatifs à 
la gestion de la Trésorerie de SAUVETERRE et aux affaires qui s’y rattachent. 

 

ARTICLE 2 : DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE (à compter du 01/04/11) 

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Madame BAZILLE Elisabeth, (contrôleur) 

- Madame PITEL Patricia, (AA) 

 

ARTICLE 3 : PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la Gironde. 

 

La Trésorière  

Laure CHEVALARD 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES  Bordeaux, le 1er avril 2011
 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
D’AQUITAINE ET DU DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 

 

24 rue François de Sourdis 

33 060 BORDEAUX CEDEX 
 
 

 

 
 

Décision de délégations de signature  
 
 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur régional des Finances publiques D’Aquitaine et 

du Département de la Gironde 
 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 
 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 
 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ; 
 
Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction régionale des finances publiques d’Aquitaine 
et du département de la Gironde  ; 
 
Vu le décret du 17 décembre 2009 portant nomination de M. Jean-Denis de VOYER d’ARGENSON, 
administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional des finances publiques 
d’Aquitaine et du département de la Gironde ; 
 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 3 février 2010 fixant au 1er mars 2010 la 
date d’installation de M. Jean-Denis de VOYER d’ARGENSON dans les fonctions de directeur régional des 
finances publiques d’Aquitaine et du département de la Gironde ; 
 
Décide :  
 
Article 1- Sont exclus du champ des présentes délégations les actes qui relèvent de ma seule compétence : 
 

- la mise en débet des comptables directs du Trésor et des régisseurs du secteur public local; 
- toute décision sur les dossiers en décharge de responsabilité et en remise gracieuse présentés par 

ces derniers ; 
- l'autorisation de recouvrement contentieux par voie de vente mobilière et immobilière; 
- l'assignation en redressement judiciaire ou liquidation judiciaire d'une personne physique ou 

morale; 
- l'assignation en justice des dirigeants de société; 
- la signature du compte de gestion; 
- le sursis de versement et le refus de sursis de versement; 
- l’engagement des poursuites pénales pour infractions fiscales. 
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Article 2- De même, sont exclus du champ d'application de ces délégations les actes et décisions relevant des 
domaines suivants qui font l'objet de délégations particulières : 
 

- le contrôle budgétaire en région, 
- le domaine et la gestion des patrimoines privés, 
- l'homologation des rôles, 
- l'envoi des états de notification des taux d'imposition des taxes directes locales, 
- la fonction de préposé de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
- la fonction d’ordonnateur secondaire (engagement – liquidation – certification du service fait – 

exécution BOP DRFiP 33 et actes relevant de la gestion de la cité administrative et du CSP). 
 

 
Article 3- Délégation générale est donnée à :  
 
 

 
Nom, prénom, grade et fonction 

 

 
Nature et étendue de la délégation  

 
• M. Louis DANIEL , administrateur général des 

Finances publiques, directeur chargé de la fiscalité 
 
• M. Bernard GABORIAU , administrateur général 

des Finances publiques, directeur chargé de la gestion 
publique 

 
• M. Nicolas DEMONET, administrateur des 

Finances publiques, adjoint au directeur chargé de la 
fiscalité 

 
• M. Paul GIRONA, administrateur des Finances 

publiques, adjoint au directeur chargé de la gestion 
publique 

 
 

 
 
 
reçoivent délégation de signature à l’effet de me 
suppléer dans l'exercice de mes fonctions et de 
signer, seul ou concurremment avec moi, tous les 
actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s'y 
rattachent, et agir en justice dans la  limite des 
exclusions évoquées aux articles 1 et 2. 
 
 
 
 
 
 
 
en cas d’empêchement de M. d’ARGENSON,  
M. DANIEL reçoit délégation pour l’engagement 
des poursuites pénales. 

 
 
• M. Germain JOLIBERT , administrateur général 

des Finances publiques, directeur chargé du pilotage et 
des ressources 

 
• Mlle Caroline PERNOT, administrateur des 

Finances publiques, adjoint au directeur chargé du 
pilotage et des ressources 

 
 
 

 
 
reçoivent délégation de signature à l’effet de me 
suppléer dans l'exercice de mes fonctions et de 
signer, seul ou concurremment avec moi, tous 
les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui 
s'y rattachent, et agir en justice dans la  limite 
des exclusions évoquées à l’article 1 dans sa 
totalité et à l’art 2 limitativement s’agissant du 
contrôle budgétaire en région, du domaine et de 
la gestion des patrimoines privés, de 
l'homologation des rôles, de l'envoi des états de 
notification des taux d'imposition des taxes 
directes locales et de la fonction de préposé de la 
Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
En outre, sont exclus de la présente délégation tous 
les actes afférents à l’exercice des missions 
exclusivement dévolues aux comptables publics par 
l’article 11 du décret n°62-1587 du 29 décembre 
1962 modifié. 
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Article 4 - Délégations spéciales sont données à :  

 
 
 

Mission Maîtrise des risques 
 
• M. Alban CLAIRAC, administrateur général des 

Finances publiques, responsable de la mission maîtrise 
des risques 

 
• Mme Anne CALAVIA, inspecteur principal des 

impôts, adjointe au responsable de la mission maîtrise 
des risques 

 
• Mme Ouiza DEYCARD, receveur-percepteur du 

Trésor public, responsable de la Cellule Qualité 
Comptable (CQC) 

 
reçoit délégation pour signer les affaires relevant de 
son secteur d'activité. 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de M. 
CLAIRAC : 
- Mme CALAVIA reçoit la même délégation ; 
- Mme DEYCARD reçoit délégation pour signer tous 
accusés de réception, documents courants, 
attestations et déclarations relatifs à la CQC. 

 
Mission Politique Immobilière de l'Etat 

 
• M. Didier MAHEUT , administrateur général des 

Finances publiques, responsable de la mission de 
pilotage de la politique immobilière de l'Etat 

 
• Mme Françoise DELWARDE, inspecteur du Trésor 

Public 

 
reçoit délégation pour signer les affaires relevant de 
son secteur d'activité. 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de M. 
MAHEUT reçoit la même délégation. 

 
Département informatique 

 
• Mme Nathalie SOULAGE-ADIVEZE , administrateur 

des Finances publiques, chef du département informatique 
 
• M. Patrick BOMPART , et M. Louis RUMEAU,  

trésoriers principaux du Trésor public, adjoints au chef 
du département informatique 

 
reçoit délégation pour signer tous les actes et affaires 
relevant du département informatique et signer les 
chèques sur le Trésor. 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mme 
SOULAGE-ADIVEZE reçoivent la même délégation. 

 
Mission Cabinet Communication 

 
• Mme Anne-Carole BELLOSSI-POIREY, Inspecteur 

Principal, responsable de la mission 
cabinet/communication 

 
• Mme Sophie GIMENEZ, inspecteur du Trésor Public 
 

 
reçoit délégation pour signer les affaires relevant de 
sa mission. 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mme 
BELLOSSI-POIREY reçoit la même délégation. 

 
Mission Départementale d’Audit 

 
• Mme Sabine BERTERRECHE DE MENDITTE,  
• Mme Sarah BONNEMAISON, 
• Mme Sylvie BONNIN, 
• M. Eric BOUTET,  
• Mme Christelle COUSYN, 
• Mme Marie Céline DESSUGE-VIDRIS, 
• M. David HIRAUT,  
• Mme Michelle KAJDAN,  
• Mme Hélène LEVEQUE-DURAND,  
• Mme Florence LESTRADE, 
• Mme Christine PATURLANNE 
• Mme Christine PRIGENT, inspecteurs principaux 
• Mme Odile ROUYER, inspecteur départemental 

 
Reçoivent délégation concernant : 
- la mise en œuvre du processus d’audit. Cette 
délégation concerne notamment les actes suivants : 
signature des rapports d’audit, des lettres d’envoi des 
rapports, des relances en cas d’absence de réponse 
des audités ; 
- la signature des procès-verbaux de remise de service 
en cas de changement de comptables non 
centralisateurs, d’agents comptables et de régisseurs. 
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PÔLE FISCALITE 
 
 
• M. Pierre MARTY , directeur divisionnaire des 

Impôts, responsable de la division Fiscalité des 
particuliers et des missions foncières. 

 
• M. Bertrand MORTAGNE, inspecteur principal des 

Impôts, responsable de la division de la Fiscalité des 
professionnels. 

 
• Mme Marie-Thérèse MENDY, directeur 

divisionnaire des Impôts, responsable de la division 
Contrôle fiscal. 

 
• M. jacques LOMBARD, directeur divisionnaire des 

Impôts, responsable de la division Affaires juridiques. 
 

 
 
 
 
 
reçoivent délégation chacun pour signer les affaires 
relevant de leur division et en cas d’empêchement ou 
d'absence de l'un d'entre eux pour signer toutes les 
affaires du pôle fiscalité. 
 
 

 
Division Fiscalité des particuliers et des missions foncières 

 
 
• M. Pierre MARTY , directeur divisionnaire des 

Impôts, responsable de la division Fiscalité des 
particuliers et missions foncières,  

 
• M. Pierre SOULES, inspecteur principal des impôts, 

Mme Annie BOUYSSONNIE, receveur-percepteur 
du Trésor public, adjoints, 

 

 
reçoit délégation pour signer toutes les affaires 
relevant de sa division. 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de M. MARTY 
reçoivent la même délégation pour toutes les affaires 
relevant de leur mission au sein de la division. 

 

 
Division Fiscalité des professionnels 

 
 
• M. Bertrand MORTAGNE, inspecteur principal des 

impôts, responsable de la division Fiscalité des 
professionnels, 

 
 
 
• M. Philippe BORRAS, inspecteur départemental des 

Impôts, adjoint, 
 
 
• Mme Odile DARCOURT, Mme Nathalie 

MARCELLIN  et Mme Françoise 
RASOLONJATOVO , inspecteurs des impôts,  

 
 
 
 
• Mlle Jacinta MARTINS , inspecteur du Trésor public,  
 
 
 
 
• Mme Marie-Hélène FICHOT et M. Thierry 

ARNAUD, contrôleurs principaux du Trésor Public,   
 
 

 
reçoit délégation pour signer toutes les affaires 
relevant de sa division; 
reçoit délégation jusqu'à 150 000 € pour signer les 
décisions sur demandes d'admission en non valeur. 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de M. 
MORTAGNE reçoit les mêmes délégations. 
 

 
reçoivent délégation pour signer les attestations 
relatives à la situation fiscale et sociale des 
entreprises et les DC7/NOTI 2.  
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de 
réception, transmissions de documents, attestations et 
déclarations relevant de sa mission au sein de la 
division. 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mlle Jacinta 
MARTINS reçoivent la même délégation. 
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Division Contrôle fiscal 

 
 
• Mme Marie-Thérèse MENDY, directeur 

divisionnaire des Impôts, responsable de la division 
Contrôle fiscal, 

 
• Mmes Noëlle BLANCHEMANCHE, Stéphanie 

GENTEUR, Lydie FAGEOLLE et Claire STOLL, 
inspecteurs des impôts, 

 
 
 
 
 
• M. Patrick DURANDEAUD , inspecteur du Trésor 

public au service de contrôle de la redevance, 
 

 
reçoit délégation pour signer toutes les affaires 
relevant de sa division. 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mme 
MENDY, reçoivent délégation pour signer tous 
accusés de réception, transmissions de documents, 
attestations et déclarations relatifs à leurs missions au 
sein de la division. 

 
 
 
reçoit délégation pour signer toutes les affaires 
relevant de son service. 

 
Division Affaires juridiques 

 
 
• M. Jacques LOMBARD, directeur divisionnaire des 

Impôts, responsable de la division Affaires juridiques. 
 
• Mme Françoise FERNANDEZ, et M. Bernard 

LACOURREGE, inspecteurs départementaux des 
Impôts, adjoints, 

 

 
reçoit délégation pour signer toutes les affaires 
relevant de sa division. 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de M. 
LOMBARD, reçoivent la même délégation pour 
toutes les affaires relevant de leur mission au sein de 
la division. 
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POLE GESTION PUBLIQUE 
 

 
• M. Jean-Claude FAURE, directeur départemental 

du Trésor Public, responsable de la division Secteur 
Public Local, 

 
• Mme Christelle BRAUN-TIMONER , inspecteur 

principal du Trésor Public, responsable de la division 
Expertise et Actions Economiques, 

 
• M . Olivier DEIN, Trésorier principal du Trésor 

Public, responsable de la division Opérations 
Comptables de l’Etat, 

 
• Mme Bernadette LOSSON, Trésorier principal du 

Trésor Public, responsable de la division Dépense, 
 
• Mme Cécile ULLRICH , inspecteur principal du 

Trésor Public, responsable de la division Domaine, 
 
• M. Jean-Marc PEYROUZET, Trésorier principal 

du Trésor Public, responsable de la division 
Pensions, 

 

 
 
 
 
 
reçoivent délégation chacun pour signer les affaires 
relevant de leur division et en cas d’empêchement ou 
d'absence de l'un d'entre eux pour signer toutes les 
affaires du pôle gestion publique. 
 
 

 
Division Secteur Public Local  

 
 
• M. Jean-Claude FAURE, directeur départemental 

du Trésor Public, responsable de la division Secteur 
Public Local, 

 
• Mme Isabelle AGUER, receveur percepteur du 

Trésor public, adjointe au responsable de la division 
Secteur Public Local, 

 
Service Fiscalité Directe Locale 
 
• Mme Sophie CADIO-MAURIET,  inspecteur du 

Trésor public,  
 
 
Service Assistance juridique et comptable 
 
• Mme Sarah BENYAYER, inspecteur du Trésor 

public, 
 
 
 
 
 
 
• Mme Geneviève MARTY, contrôleur Principal du 

Trésor public,  
 
Cellule Hélios - Modernisation Recette/Dépense 
 
• M. Georges ELIZABETH ,  
• M. Antoine BEZIAT ,  
• M. Hamid MAMMAR ,  
• Mme Eliane SALLEHART , inspecteurs du Trésor 

public,  
 

 
reçoit délégation pour signer toutes les affaires relevant 
de sa division. 
 
 
en cas d'empêchement ou d'absence de M. Jean-Claude 
FAURE, reçoit délégation pour signer tous les actes 
relevant de cette division.  
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Fiscalité Directe Locale, 
sous réserve des dispositions de la délégation 
particulière relative à l’envoi des 1259. 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Assistance juridique et 
comptable. Il reçoit en outre délégation pour signer les 
comptes de gestion sur chiffres des collectivités et 
établissements publics locaux ainsi que les états 
annexes. 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mme Sarah 
BENYAYER, reçoit les mêmes délégations.  
 
 
 
 
reçoivent délégation pour signer tous accusés de 
réception, courriers et documents courants, attestations 
et déclarations relatifs à l’activité de la cellule. 
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 Cellule Analyses Financières EPS/ESMS 
 
• Mme Cindy ARRUEBO, inspecteur du Trésor 

public,  

 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs à l’activité de la cellule. 

 
Division Expertise Actions Economiques 

 
 
• Mme Christelle BRAUN-TIMONER , inspecteur 

principal du Trésor Public, responsable de la division 
Expertise Actions Economiques, 

 
• Mme Evelyne CENDRES-COUSTILLAS, 

receveur-percepteur du Trésor public, adjointe au 
responsable de la division Expertise Actions 
Economiques, 

 
reçoit délégation pour signer toutes les affaires relevant 
de sa division. 
 
 
en cas d'empêchement ou d'absence de Mme 
Christelle BRAUN-TIMONER , reçoit délégation 
pour signer tous les actes relevant de cette division.  
 

 
Division Domaine 

 
 
• Mme Cécile ULLRICH , inspecteur principal du 

Trésor Public, responsable de la division domaine, 
 
• M. René-Claude SABOURET, inspecteur principal 

du Trésor public, adjoint au responsable de la 
division Domaine, 

 

 
reçoit délégation pour signer toutes les affaires relevant 
de sa division. 
 
en cas d'empêchement ou d'absence de Mme Cécile 
ULLRICH, reçoit délégation pour signer tous les actes 
relevant de cette division, sous réserve des dispositions 
et restrictions fixées par la délégation particulière 
relative au Domaine et à la gestion des patrimoines 
privés. 

 
Division Opérations comptables de l'Etat 

 

 
• M . Olivier DEIN, Trésorier principal du Trésor 

Public, responsable de la division Opérations 
comptables de l’Etat, 

 
• Mme Isabelle CAGNAT, receveur percepteur du 

Trésor Public, adjointe au responsable de la division 
Opérations comptables de l'Etat  

 
Service comptabilité de l’Etat 
 
• Mme Marie-Hélène BRIEL, inspecteur du Trésor 

public,  
 
 
 
 
 
• Mme Eliane GLEYROUX , contrôleur principal du 

Trésor Public,  
 
 
• Mmes Dominique BARRIERE, Monique FABRE, 

Martine CAPDEVILLE, Valérie BROTONS,  M. 
Bernard BOISSON, M. Jean-Pierre DARZACQ 
et M. Jacques MILLEREUX , agents 
d'administration  principaux du Trésor Public, 

 
 
• Mme Patricia GUERITEE,  inspecteur du Trésor 

public,  
 

 
reçoit délégation pour signer toutes les affaires relevant 
de sa division. 
 
 
en cas d'empêchement ou d’absence de M. DEIN, 
reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs aux 
affaires relevant de cette division. 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Comptabilité de l’Etat, à 
l’exception de la signature des états de développement 
des soldes. Elle reçoit en outre délégation expresse à 
l'effet de signer les chèques sur le Trésor. 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mme Marie-
Hélène BRIEL, reçoit les mêmes délégations à 
l'exception de la signature des chèques sur le Trésor.  
 
 
 
 
 
 

reçoivent délégation à l’effet de signer les déclarations 
de recettes. 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au suivi  des opérations comptables 
liées à la gestion du parc immobilier de l’Etat.  
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Service recouvrement des produits divers et de la 
comptabilité auxiliaire de la recette 
 
Secteur du recouvrement des produits divers 
 
• Mme Cécile SIAD, inspecteur du Trésor public,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Mme Annie FOURTEAU, contrôleur principal du 

Trésor public, 
 
Secteur de la comptabilité auxiliaire de la recette : 
 
• Mme Arielle TERRAL  inspecteur du Trésor public,  
 
 
 
 
 
 
• Mme Sylvie LATARGERIE , contrôleur principal 

du Trésor public, 
• Mme Dominique FEUILLET,  contrôleur du Trésor 

public,  
 
 
• Mme Blandine DARRIEUTORT,  contrôleur 

principal du Trésor public,  
 
 
 
 
• Mme Elisabeth DESSEIX, contrôleur du Trésor 

public,  
• M. Moussa KONE, contrôleur du Trésor public,  
 
 
• Mmes Françoise SILVA, Nicole ESNAUT, Marie-

Claude MOUFFRON-MINGATOS, agents 
d'administration principaux du Trésor Public, 

• M. Olivier NAVARRO, agent d'administration du 
Trésor Public, 

 
 
Cellule liaison postes comptables / services 
informatiques sur applicatifs du recouvrement 
 
• Mme Dominique LAVOREL, contrôleur principal 

du Trésor public, 
 

 
 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au secteur du recouvrement des 
produits divers, sous réserve des restrictions ci 
dessous : 
La signature des états de poursuites relatifs à l'activité 
du service exclut la signature des ventes mobilières et 
immobilières, et des assignations en redressement 
judiciaire et liquidation judiciaire 
 
La délégation accordée à Mme SIAD inclut 
expressément la signature des déclarations de créances 
dans le cadre des procédures collectives. 
 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mme Cécile  
SIAD reçoit les mêmes délégations.  
 

 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au secteur de la comptabilité 
auxiliaire de la recette. Elle reçoit en outre délégation 
expresse à l'effet de signer les chèques sur le Trésor. 
 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mme Arielle 
TERRAL reçoivent les mêmes délégations à 
l'exception de la signature des chèques sur le Trésor.  
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mme Arielle 
TERRAL reçoit délégation pour signer tous accusés de 
réception, courriers et documents courants, attestations 
et déclarations relatifs au secteur des amendes. 
 
 
reçoivent délégation de signature à l'effet de signer les 
déclarations de recette, les liasses des agents détachés 
et les accusés de réception des bordereaux d'émission 
des titres. 
 
 
reçoivent délégation de signature à l'effet de signer les 
déclarations de recette et les accusés de réception des 
bordereaux de titres. 
 
 
 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs à sa fonction de liaison entre les 
postes comptables et les services informatiques 
concernant les applicatifs du recouvrement. 
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Service Dépôts de fonds, Caisse des Dépôts et 
Consignations, Clientèle institutionnelle et professions 
juridiques 
 
Dépôts de fonds 
• Mlle Françoise MOURGUES, inspecteur du Trésor 

public, 
 
 
 
• Mme Monique FABRE-BOYER, contrôleur 

principal du Trésor public, 
 
 
 
Caisse des Dépôts et Consignations  
• Mlle Sabrina PIN, inspecteur du Trésor public,  
 
 
 
 
 
 
 
• M. Jean-Claude LEMAITRE, contrôleur principal 

du Trésor public, 
 
 
Clientèle institutionnelle et professions juridiques 
 
• Mme SOUDAIS, inspecteur du Trésor public,  
 

 
 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Dépôts de fonds au 
Trésor. 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mlle Françoise 
MOURGUES reçoivent les mêmes délégations. 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Caisse des Dépôts et 
consignations, sous réserve des dispositions et 
restrictions fixées par la délégation particulière de M. 
de VOYER d’ARGENSON dans le cadre de ses 
fonctions de préposé de la Caisse des dépôts et 
consignations. 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de Mlle Sabrina 
PIN reçoit les mêmes délégations. 
 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs à sa fonction de chargée de 
clientèle institutionnelle et des professions juridiques, 
sous réserve des dispositions et restrictions fixées par 
la délégation particulière de M. de VOYER 
d’ARGENSON dans le cadre de ses fonctions de 
préposé de la Caisse des dépôts et consignations. 

 
Division Dépense de l'Etat 

 
 
• Mme Bernadette LOSSON, trésorier principal du 

Trésor public responsable de la division Dépense de 
l'Etat, 

 
• Mme Françoise LAGIERE, receveur percepteur du 

Trésor public, 
• M. Bernard LUSSAC, receveur percepteur du 

Trésor Public,  
 
Service Exécution des dépenses et Contrôle des régies 
 
Service Dépense Comptabilité - DSO 
• Mme Danielle MEYER, inspecteur du Trésor 

Public, 
 
Service Dépense Hors SFACT 
• Mme Evelyne BOISSY et Mme Sophie 

DELAMOTTE-PEROCHON, inspecteurs du 
Trésor Public, 

 
Service Dépense SFACT 
• M. Emmanuel VENEREAU, inspecteur du Trésor 

Public,  
 

 
reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs aux 
affaires relevant de sa division. 
 
 
en cas d'empêchement ou d’absence de Mme 
Bernadette LOSSON reçoivent délégation pour signer 
tous les actes relatifs aux affaires relevant de cette 
division. 
 
 

 
 
 
 
reçoivent délégation pour signer tous accusés de 
réception, courriers et documents courants, attestations 
et déclarations relatifs au service, ainsi que les 
observations aux ordonnateurs et les suspensions de 
paiement, sauf lorsque l’observation ou la suspension 
concerne une question de principe.  
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Contrôle des régies 
• M. Marc BERTRAND , inspecteur du Trésor Public,  
 
 
 
Service Liaison-Rémunérations 
 
• Mme Emmanuelle TRIBIE, inspecteur du Trésor 

Public,  
 
 
 
 
 
 
 
 
• Mme Danielle HEKIMIAN,  contrôleur principal du 

Trésor Public, 
• Mme Anne SPERAT, contrôleur principal du 

Trésor public, 
 
 
• M. Jean Marie VALERO , contrôleur du Trésor 

Public 
• Mme Catherine MANDIN , contrôleur du Trésor 

Public 
• Mme Murielle DARGERE , contrôleur principal du 

Trésor Public 
• Mme Josette LADIGUE, contrôleur du Trésor 

Public 
• Mme Nadine HAG, contrôleur du Trésor Public 
 
  
Service Autorité de paiement  
 
Mme Pascal CAMY, inspecteur du Trésor public,  
 
 
Référent Chorus 
 
Mme Isabelle MONFERRAND, inspecteur du Trésor 
public,  
 
 

 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Contrôle des régies. 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Liaison-Rémunérations. 
En outre, elle reçoit délégation pour octroyer des délais 
de paiement pour la récupération des indus sur 
rémunérations dans la limite de 12 mois. Elle reçoit 
enfin délégation expresse à l'effet de signer les chèques 
sur le Trésor. 
 
 
reçoivent délégation pour signer les certificats de 
cessation de paiement et toutes les attestation de 
paiement relatives à la gestion du service.  
 
 
 
 
 
 
reçoivent délégation pour signer les certificats de 
cessation de paiement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Autorité de paiement. 
 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs à sa mission. 
 

 
Division Pensions 

 
 
• M. Jean-Marc PEYROUZET, trésorier principal 

du Trésor Public, responsable de la division 
Pensions, 

 
• Mme Elisabeth MAILLOT , receveur percepteur du 

Trésor public, adjoint au responsable de la division 
Pensions, 

 
 
• M. Patrice MOREAU , inspecteur du Trésor public, 
 

 
reçoit délégation pour signer toutes les affaires relevant 
de sa division. 
 
 
en cas d'empêchement ou d'absence de M. Jean-Marc 
PEYROUZET, reçoit délégation pour signer tous les 
actes relatifs aux affaires relevant de cette division. 
 
 
reçoit délégation pour signer tous accusés de réception, 
courriers et documents courants, attestations et 
déclarations relatifs au service Pensions. Il reçoit en 
outre délégation expresse à l'effet de signer les chèques 
sur le Trésor. 
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POLE PILOTAGE ET RESSOURCES 

 
 
• M. Philippe VITRY, directeur divisionnaire des Impôts, 

responsable de la division gestion des ressources humaines 
et formation 

 
• M. Roger DELMONT , trésorier principal du Trésor 

Public, responsable de la division budget, logistique, 
immobilier et informatique. 

 
• M. Patrick BACQUEY , directeur divisionnaire des 

impôts, responsable de la division stratégie, contrôle 
de gestion et qualité de service 

 

 
 
 
 
reçoivent délégation chacun pour signer les affaires 
relevant de leur division et en cas d’empêchement ou 
d'absence de l'un d'entre eux sur toutes les affaires du 
pôle pilotage et ressources. 

 
Division Gestion des ressources humaines et Formation professionnelle 

 
 
• M. Philippe VITRY, directeur divisionnaire des impôt, 

responsable de la division Gestion des ressources 
humaines et Formation professionnelle, 

 
 
 
 
 
 
 
Service Gestion des ressources humaines 
 
• M. Jérôme COUCHAUX, inspecteur du Trésor public, 

et M. Jean-Louis LACOSTE, inspecteur des Impôts,  
 
 
Service Formation professionnelle 
 
 
• M. Laurent HONTEBEYRIE, Mme Annick 

VEPIERRE , inspecteur du Trésor public et Mme 
Marcelle BARRERE, inspecteur des Impôts,  

 

 
reçoit délégation pour signer toutes les affaires 
relevant de sa division y compris : 
 
- les états de frais de déplacement 
- les contrats d'embauche des auxiliaires contractuels 
et stagiaires 
- les contrats de location de salles pour les concours 
- les arrêtés déconcentrés de mise en position 
 
 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de M. VITRY 
reçoivent la même délégation. 
 
 
 
 
 
 
reçoivent délégation pour signer tous accusés de 
réception, transmissions de documents, attestations et 
déclarations relatifs au service Formation 
professionnelle ainsi que pour  signer les 
convocations aux sessions de formation ainsi que les 
ordres de mission qui leur sont attachés. 
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Division Budget, Logistique, Immobilier et informatique 
 
 
• M. Roger DELMONT , trésorier principal du Trésor 

Public, responsable de la division Budget, Logistique, 
Immobilier et informatique  

Service Prescripteur  
 
• Mme Marie-Claude JOULAIN , inspecteur des Impôts,  
 
Logistique 
 
• Mme Huguette CHAVE, inspecteur du Trésor 

Public,  
 
Immobilier et stratégie immobilière 
 

• Mme Nicole MILLAC,  inspecteur des Impôts,  
 
Informatique  

 
• M. Michel JOUVE , inspecteur des impôts, 
 

 

 
reçoit délégation pour signer toutes les affaires 
relevant de sa division 
 
 
 
 
 
 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence M. Roger 
DELMONT reçoivent la même délégation pour leur 
service dans les limites prévues par l’arrêté de 
subdélégation en matière d’ordonnancement 
secondaire du 15 décembre 2010. 
 
 
 
 
 

 
Division Stratégie, Contrôle de gestion, Qualité de service  

 
 
M. Patrick BACQUEY , directeur divisionnaire des impôts, 
responsable de la division Stratégie, Contrôle de gestion, 
Qualité de service, 
 
Contrôle de gestion qualité de service 

 
• Mme Marie-Josée MARBOEUF, receveur-percepteur du 

Trésor Public,  
 
Gestion des emplois et des structures 
 

• Mme Vincente DUFOUR, receveur-percepteur du Trésor 
Public, M. CONDOMINES , inspecteur du Trésor Public, 
Mme Martine TUBIERE , inspecteur du Trésor Public, 

 

 
reçoit délégation pour signer toutes les affaires 
relevant de sa division. 
 
 
 
 
 
 
en cas d’empêchement ou d’absence de M. Patrick 
BACQUEY reçoivent la même délégation pour leur 
service. 
 
 
 
 

 
 

Article 5 – La présente décision prend effet le 1er avril 2011. Elle annule et remplace la précédente décision 
du 1er janvier 2011.  
Elle sera publiée au recueil des actes administratif du département de la Gironde. 
 
 
 

Jean-Denis de VOYER d’ARGENSON 
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION AQUITAINE 
PREFECTURE DE LA GIRONDE 

Esplanade Charles de Gaulle – 33077 BORDEAUX CEDEX – Téléphone 05 56 90 60 60 – Télécopie 05 56 90 60 67 
Découvrez la nouvelle organisation de l'Etat en Gironde sur www.gironde.pref.gouv.fr  

 
 3 mars 2011 
 
 
 

Arrêté approuvant l’Ordre d’Opérations Départemental Feux de Forêts 2011 
 
 Le Préfet de la Région Aquitaine 
 Préfet de la Gironde 
 Commandeur de la Légion d’Honneur 
 Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 1ère partie livre IV, titre II, chapitre IV, articles L1424-1 

à 1424-50, partie législative et R 1424-1 et R 1425-25, partie réglementaire, 
 
VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile, 
 
VU le Code Forestier, articles L 321-1 à L 323-2 et articles R 321-1 à R 322-9, 
 
VU l’ordre d’opérations national feux de forêts édité par la Direction de la Défense et de la Sécurité Civiles, 
 
VU l’ordre d’opérations zonal feux de forêts édité par le Centre Opérationnel Zonal du Sud-Ouest, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : L’ordre d’opérations annexé au présent arrêté porte organisation de la lutte contre les 

incendies de forêts, pour la campagne 2011. 
 
ARTICLE 2 : Les dispositions de l’ordre d’opérations s’imposent à tous les acteurs qui sont appelés à 

concourir à cette campagne de lutte contre les incendies de forêts. 
 
ARTICLE 3 : Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours de la Gironde commande et 

coordonne, sous l’autorité du Préfet de Région, Préfet de la Gironde, l’ensemble des 
opérations ayant trait à la lutte contre les incendies. 

 
ARTICLE 4 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, les Sous-Préfets, le Directeur de 

Cabinet, les Maires et Chefs de services concernés sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture. 

 
 

Le Préfet,  
Pour le Préfet, 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 
Thibault de LA HAYE JOUSSELIN 

 
 

Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 112



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 113



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 114



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 115



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 116



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 117



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 118



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 119



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 120



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 121



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 122



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 123



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 124



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 125



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 126



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 127



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 128



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 129



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 130



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 131



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 132



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 133



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 134



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 135



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 136



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 137



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 138



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 139



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 140



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 141



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 142



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 143



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 144



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 145



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 146



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 11 - du 18 janvier au 6 avril 2011 page 147




